
C n t fcitr à minait, qVa cesgé 
d'ôtre mis en vigueur l'arrêté qui 
interdit la pêche du poisson dit 
d'eau douce, du 15 mars au 15 
juin, époque du frais. Les pêcheurs 
à la ligne sont dans la jubila
tion. Dès hier, les engins les pâtes 
affriolantes étaient préparés, et la cam
pagne a commencé ce matin. Bonne 
chance à nos paisibles pécheurs. 

*** 
« La musique, dit-on, est un art qui 

» a pour but d'émouvoir l'âme, d'adou-
» cir les mœurs de l'homme » et 
de l'empêcher de dormir, ajoutent 
les habitants de rue n° 9, au Pile. La 
nuit dernière, deux jeunes gens, armés 
d'instruments en cuivre, menaient 
dans cette rue un infernal charivari, 
malgré les nombreuses protestations 
qui partaient des fenêtres, où se mon
traient des têtes ornées du noble et 
simple bonnet de coton. Les artistes 
ont été reconnus et dénoncés à la j u s 
tice. 

I Un inconnu s'était fait servir à 
boiie dans un café et paraissait profon
dément plongé, près du comptoir,dans 
la lecture des journaux, pas si profon
dément pourtant qu'il ne s'aperçût, à 
certain moment,que la salle était com
plètement déserta. Il s'approcha alors 
rapidement du comptoir, l'ouvrit et 
s'empara de l'argent qu'il contenait. 
A ce moment, le garçon de café l'aper
çut et se mit à crier : au voleur ! mais 
trop tard, l'inconnu fuyait à toutes 
jambes. Il court encore. 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 

Le Maire de la ville de Tourcoing, 
Chevalier de la Légion-d'Honneur et 
de l'Ordre de Léopoid, de Belgique, 

Prévient le public et notamment les 
marchands forains, que la Foire de cette 
ville s'ouvrira, cette année, le diman
che 28 juillet et durera dix jours. 

Les marchands forains trouveront 
toutes les sûretés et la protection qu'ils 
peuvent désirer. Pour être admis sur 
le champ de foire, ils devront adresser 
leur demande à M. le commissaire-
central de police, avant le quinze juil
let, afin qu'il puisse régler les empla
cements d'après le nombre de bouti
ques à établir. 

Conformément à l'arrêté de M. le 
Préfet, en date du 16 mai 1842, la 
Foire sera close le 6 août, à minuit, et 
il ne sera accordé a une prolongation 
aux marchands , pour quelque motif 
que ce soit. 

Fait à l'Hôtel de la Mairie de Tour
coing, le 14 juin 1878 . 

ROUSSEL-DEFONTAINE. 

M. A. Delcour, victime de l'incendie 
relaté hier, vient d'envoyer, avec ses 
remerciements à M. le Commandant 
des Sapeurs-Pompiers pour la promp
titude avec laquelle les secours ont été 
organisés, une somme de cent francs 
pour la caisse de retraite du corps. 

En brossant l'habit de son maître, 
habitant du Brun-Pain, Sidonie M., 
une jeune servante, de 20 ans à peine, 
née sur les bords de l'Escaut, a trouvé 
une pièce de li francs dans la poche; 
elle s'en est emparée. 

C'était une mauvaise action qui fut 
bientôt découverte et malheureusement 
pour Sidonie, pas pardonnée. Livrée à 
la police, la fillette aux doigts crochus 
est en es moment à Lille. 

Autre alfaire dans le même goût : 
Fidèle D , qui n'est pas fidèle du tout, 

est ungaiçon de magasin de la rue des 
Carliers, que son patron envoie, le 11 
juin, à deux heures de l'après-midi, à la 
poste avec 13 francs pour se procurer des 
timbres. Fi lèle arrive à la poste, s'y 
met sans doute, car il ne revient pas 
au magasin. 

Des recherches furent ordonnées dès 
le lendemain; elles ne tardèrent pas à 
le faire découvrir, place de Sebastopol, 
le soir même, mais les 13 francs 
s'étaient évaporés, on ne sait sous quelle 
action chimique, ou bachique. 

Cette incartade de Fidèle, en a fait 
mettre au jour plusieurs autres Une, 
en date du 31 mai; déjà, à cette épo
que, on lui avait confie de l'argent dont 
il n'avait pas été bon dépositaire. Le 
même jour, 31 mai, il fracture un 
coffre appartenant à son frère. pour en 
extirper 10 francs qui disparaissent 
comme toujours et comme par enchan
tement. 

Fidèle a donc été mis en état d'ar
restation pour expliquer ses singuliè
res faiblesses de conduite. 

Une de ces joies folles, causées, 
comme par exemple, à la nouvelle d'a
voir gagné le gros lot à n'importe quel 
tirage d'obligations, vient d'arriver à 
un journalier de Toursoing. J 

II y a cinq jours, ledit journalier, 
traversant la Grand'Place, aperçut à I 
ses pieds un papier plié en quatre. Il le 
ramassa, l'ouvrit, et lut avec béatitude f 
au milieu d'un encadrement bleu et ! 
historié, comme sur les billets de ban-
que : MILLE FRANCS I C'était une trou- j 
vaille qui le rendait plus riche que j a 
mais .' Il rentra chez lui,et «pris avoir ! 

bien considéré le papier duquel pouvait 
sortir, quand il le voudrait, une lég'on 
de pièces d'or, la question de savoir 
s'il devait le garder ou le rendre se 
présenta à son esprit. 

Ilattendit. La joie immense qu'il avait 
ressenti d'abord, à la vue du billet, 
s'était effacée peu à peu devant le i e -
mords qui lui criait que l'argent trouvé 
n'est pas de l'argent gagné ; il atten
dait toujours, mais enfin, n'y tenant 
plus, il se présenta au bureau de P o 
lice, pour déclarer qu'il avait trouvé 
une bank note de 1,000 francs, et de 
mander ce qu'il en devait laire.Onlepria 
de la déposer au bureau où, selon l 'u 
sage et les règlements, elle resterait un 
an à la disposition de son propriétaire. 
Si, au bout de ce temps, le possesseur 
n'était pas retrouvé, le billet serait re
mis an déposant qui en deviendrait alors 
le dépositaire et après trois a^s, le légi
time propriétaire, sans revendication 
possible. 

Le journalier courut alors chercher 
le billet qu'il avait soigneusement e n 
veloppé Le brigadier qui le reçut ne 
put s'empêcher d'éclater de rire, à sa 
vue; le pauvre journalier avait été vic
time de son inexpérience, car sous les 
apparences d'un billet de mille, voici 
ce qu'on lisait dans l'encadrement 
bleu : 

Banque du Cristor Américain. 
P A R I S 

MILLE FRANCS 
SONT OFFERTS AU PORTEUR 

QUI TROUVERA 

QUE NOUS NE FABRIQUONS 

PAS NOUS - MÊMES 

La bank-note n'était autre qu'un 
billet-réclame que certaines grandes 
maisons de commerce donnent à leurs 
acheteurs,pour faire de la propagande, 
s'affirmer, et inspirer la coufiance. On 
a imaginé une masse de combinaisons, 
à propos de cette énorme propagande 
commerciale qu'on fait aujourd'hui.'Le 
marchand de crayons Mengin avait des 
médailles à son etfigie ; les magasins 
du Louvre ont des ballons avec leur 
adresse ; le Bon-Marché a des pâtis
series avec son nom et ses attributs 
gravés en relief pour ses jolies clientes; 
une grande maison de commerce de 
Dresde a des cravates-plastron renfer
mant des portraits de femmes qui sou
tiennent dans leurs bras , l 'ensei
gne de la maison, etc. , etc . , Le billet-
réclame est BM i? G*i 7'_;: i^^J^ioix-
ses combinaisons ; seulement il cause 
parfois de singulières erreurs et d'amè-
res déceptions ; on peut le demander 
au journalier de Tourcoing, dont nous 
venons de raconter l'aventure. 

A propos d'objets trouvés, il n'est 
pas inutile de mettre sous les yeux de 
nos lecteurs, l'article du règlement 
municipal qui invite celui qui fait une 
trouvaille quelconque, d'effectuer son 
dépôt immédiatement au bureau de po
lice. On comprendra que toute promp
titude à cet égard est de rigonreuse né
cessité : 

Art. 1!57. — « Tout objet ou effet, 
trouvé,devra être remis dans les vingt-
quatre heures au bureau central de 
police par la personne qui l'aura trouvé 
Acte lui sera donné de la remise qu'elle 
en aura faite. » 

Avant-Her, dans la matinée, à Lam-
bersart, une petite fille de quatre ans 
et demie, Zulma Delcourt, était montée 
à l'insu du conducteur, sur la civière 
placée sous ia voiture attelée de deux 
chevaux qu'il conduisait. Un passant, [ 
voyant que l'enfant voulait se relever 
cria au conducteur, le nommé Delvoye, j 
marchand de paille à Saint-André, de ! 
s'arrêter pour prévenir un malheur. La i 
voiture s'arrêta aussitôt, mais il était j 
trop tard; l'enfant avait été écrasée par j 
une roue du véhicule. Elle a succom- j 
bé quelques instants après l'accident. 

quisitoire de M. le commandant Malin, 
commissaire du gouvernement, il a 
été donné lecture au nommé Georges-
Jean-Baptiste Hochdahl, réserviste, 
condamné à la peine de mort pour 
voies défait envers son supérieur étant 
détenu à la prison militaire du fort 
St-François d'Aire, de la commutation 
de cette peine de mort en celle de dix 
ans de réclusion avec vingt ans de 
surveillance. 

Le nommé Jean Valantin, sergent-
mnjor au 73e régiment d'infanterie, a 
été condamné à deux ans de prison 
pour désertion à l'intérieur en temps 
de paix. 

Le nommé Alfred-AlexandreThouet, 
canonnier au 27e régiment d'artillerie, 
a été condamné à deux ans de prison, 
pour désertion à l'intérieur en temps 
de paix ; 

Le nommé Adolphe-François Broc-
quet, canonnier au 27e régiment d'ar
tillerie, a été condamné à deux ans de 
prison, pour désertion à l'intérieur en 
temps de paix ; 

Le nommé Etienne-Achille-FraDçois 
Say, sapeur au 3e régiment du génie, 
a été condamné à cinq ans de travaux 
pub.ics pour désertion à l'étranger en 
temps de paix, avec empoit d'effets 
militaires qu'il n'a pu représenter. 

E p h e m é r i d e s H a u b a i a l e n n e s 

46 juin 4853-—Ordonnance royale 
changeant le mode de nomination des 
membres des chambres consultatives 
des arts et manufactures. — L'assem
blée électorale comprit, à Roubaix, 
outre les membres de la chambre con
sultative, les membres du conseil des 
Prud'hommes et 20 notables choisis 
moitié par la chambre, moitié par le 
conseil. La chambre resta composée de 
six membres renouvelés annuellement 
par tiers, et ne pouvant être réélus 
plus d'une fois sans interruption 
d'exercice. Elle nomma chaque an
née son président; mais l'ordonnance 
portait que le maire, membre né et 
président-d'honneur de la chambre, 
présiderait effectivem Ut les séances 
où il assisterait en personne. Eufiu, 
elle put correspondre directement avec 
le ministre du Commerce et des Tra
vaux publics et avec la chambre de 
Commerce de Lille. 

T H . LEURIDAN. 

Es.» u n -i«e» 

46 juin 466ù. — Le bailli et les 
échevins de Tourcoing appuient d'une 
attestation écrite, la supplique adres
sée au seigneur de Tourcoing, Ferdi
nand-Joseph d'Havre, par les religieu
ses de N. D. des Anges demandant un 
accroissement de communauté. 

« Pour servir le publicq,avec plus 
de progré,dil la supplique, tant pour 
le spirituel, que temporel ; et selon la 
fin et destination de leur admission, 
elles sont maintenint à peu pour 
deument s'en acquitter... » 

Et les magistrats de Tourcoing con
firment: « Que. de cette augmentation 
résultent l'accomodement de l'hôpi
tal. .. qiï l en viendra aussi du bien 
et de l avantage >i la commune dudit 
Tourcoing, tant pour avoir plus de 
religieuses employées uniquement et 
assiduement à enseigner la jeunesse 
de leur sexe fort nombreuse en ce lieu 
de Tourcoing » 

Le duc d'Havre obtempéra. Le nom
bre des membres de la communauté fut 
élevé à vingt-quatre, comme nous l'a
vons déjà indiqué dans l'éphéméride 
du 10 juin.Ce chiffre n'était pas exces
sif, vu les fonctions d'hospitalières et 
d'institutrices qu'exerçaient conjointe
ment alors les religieuses de N . D. des 
Anges. G B. 

Quand un voyageur a, au chemin de 
fer, un excédant de bagages, peut-il 
emprunter le billet d'un autre voya 
geur pour faire enregistrer ces bagages 
et échapper ainsi au paiement d'un 
supplément pour l'excédant du poids 
de trente kilogrammes? Les Compa-
pagnies de chemin fer prétendent que 
Ja chose n'est pas permise et consti
tue une contravention à l'ordonnance 
du 15 novembre 184 6 et à la loi du 15 
juiliet 1841i relative à la police des 
chemins de fer. Le tribunal correction
nel de Vendôme vient de juger le con
traire. Son jugement dit que les billets 
de d é m i n e de fer ne sont par person-
sonnelt et que rien ne s'oppose à ce 
qu'ils soient cédés à d'autres person
nes, soit gratuitement soit à titre oné- \ 
ieux Un voyageur peut donc faire pro
fiter un autre voyageur du droit qu'il 
a avec son billet de faire transporter 
des bagages jusqu'à concurrence de 
trente kilogrammes. 

Le 2e conseil de guerre dans sa 
séance du 14 juin 1878 , sous la prési
dence de M. Biérent, l ieutenant-colo
nel, commandant le 1er escadron du 
train des équipages a prononcé les 
condamnations suivantes : 

A l'ouverture de la séance sur le ré-

— Un orage épouvanab l e s'est déchaîné 
j mercredi dernier a 5 heure du soir sur Saint-
i Amai id- les -Eauxet sur quelques vill ges voi-
I Bios. 

D'abord on aperçut dans la direction sud-
j ouest, des nuages qui répandaient u r e grande 
| obscurité et qui avaient une coule-jr gri»e et 
I roussâtre . Des éclairs immenses sillonnaient 
! ces nues menaçâmes, et dVff ojables coups 
! de tonnerre retentirent de toutes pa r t s . 

On entendit ensuite un bruissement sem-
' blable à celui que feraient des sacs de no.x 

entrechoqués, et bientôt ia g êle tomba com-
' me une pluiede peti tes pierres . 

L i grosseur des grêlons était dissemblable; 
il j en a eu de g os comme des petits pois e t 
d'autres comme des noiset tes . 

Quoique cette pluie de grêle n'ait pas duré 
longtemps, elle a causé néanmoins beaucoup 
de ravage-. Elle a presque anéanti les récoltes 
sur une trop graude. é tendue. Les blé- avan
cés, les betteraves, les pommes de terre, le> 
fruits e t les légumes sont l i t iérallement dé 
chiquetés. Un grand nombre de vitres, celles 
ent re autres >ie la gare, ont été brisées. 

La consternation eiaii grande a Saint-Amand 
durant tout l'orage ; elle ne lit que s 'augmen
ter plus tard quand on vint à constater les 
énormes dégâts qu'il avait produi ts . 

— M. d'Arras, député invalidé de Dunker-
que, se présentera de norveau , le 7 juillet, 
devant ses é l e c t e u r s . 

— Un terrible accident est arrivé vendredi 
à Péroane. Le sieur Caudron Constant, âgé de 
58 ans, cultivateur était occupé à biner des 
pommes de terre dans un champ situe sur le 
te r r i to i rde Halles, lorsque, ;.ar suite d 'attaque 
de paralysie ou de quel;] ie mal analogue, il 
perdi t connaissance et tomba aur le sol. Dans 
sa chute, fa pipe , qui était al lumée, commu
niqua le Um à ses vêtements le malheureux 
fut l i t téralement brûlé vif. 

Le carde de Halles, faisant sa tournée, le j 
trouva étendu par terre, complètement nu et I 
le corps ent ièrement rempli de brûlures pro-

La Société de Secours Mutuels de 
Marcq-en-Barceul, a célébré, selon 
l'usage, sa fête annuelle, le lundi de la 
Pentecôte. Après l'Obit solennel pour 
le repo3 des âmes des membres décé
dés, a eu lieu l'assemblée générale où 
le président à rendu compte de la 
situation de la Société. Nous en e x 
trayons ce qui suit : 

PEBSOISNKL. 
Membres part icipants ,hommes 

» » femmes 
Pensionnaires 
Membres honoraires 

775 
M 
3 i 

1 4 1 

Total : 
Recettes de l'année (section de hommes) 

Proi s d'entrée et arreodes 
Cotisation des ouvriers îo c. par 

semaine) 
Cotisation des membres honoraires 
Dotation du gouvernement 
Inteièts des fonds placés 

Total : 
DÉPENSES. 

3.974 journées de mala
die à 1 lr. 25 4.967 50 

Médecins et médicaments 1.742 00 
Obits et funérailles 267 00 
Secours aux intirmes et 

aux veuves 599 00 
Traitement des chefs de 

section 859 10 

313 00 

Total des dépenses 8.375 10 8.375 10 

4.938 15 

131.945 40 

Bénéfices n r t s de l 'année 
Depuis sa tondation la Société 

a reçu 
ELLE A DEPENSA 

Pour 61.290 journées 
de maladie 76.6)2 50 

Pour médecins et m é 
dicaments 21.712 S5 

Pou rUbits. funérailles. 
se;ou rs aux fh tûmes 
et aux veuves 5 803 40 

Pour traitement des 
chets de section 8.624 40 

Pour pensions aux 
memDres retraités 15 717 00 

128.469 53 128.469 55 

L'avoir général de la société 
est donc de 103.475 83 
Sur lesquels plus de cent mille francs 

sont placés à la Caisse des retraites, et 
sont destinés à payer des pensions aux 
sociétaires ayant atteint ou qui attein
dront 60 ans. 

4 pensionnaires sont décédés dans 
l'année; 4 sociétaires ayant atteint 60 
ans, les oui remplace . 

Le nombre des pensionnaires est 
maintenant de 34, jouissant de rentes 
viagères s'élevant ensemble à 2 ,810 fr. 
pour l'achat desquelles on a employé 
un capital de 60,094 francs. Il reste 
encore disponible plus de 40 ,000 fr. 
pour les pensions futures. 

Le- amis et connaissances de la famille 
PLKY-GERARDqui , par oubl i ,n 'auraient pas 
reçu de le t 'p de taire part du décès de il. 
Joseph PLÉY, veuf en premières n ces de 
Dame Julie MERCIER, et en secondes noces 
de dame So .h i e RUSSE, décédé à Roubaix, 
le 16 juin 1878, à l'âge de 66 ans, sont pries 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien as i-ter aux c o n 
v o i et s e r v i c e s o l e n a r l i , qui auront 
heu le mardi 18 courani, à 9 heures, en 
l'église Notre-Dame, à Roubaix. — Les V i 
g i l e s seront chantée» le lundi 17, à six 
heures 1j2 — L.'assemb;ée à la maison mor
tuaire, à l 'Hospice civile, rue de l 'Hospice. 

Les pmis e t connaissances de la famille 
STOOPS qui. par oubli, n 'auraient pa* reçu 
de lettre de faire uart du décès de M. Pierre 
STOOPS,veuf de dame Florentine DE SMEDT, 
decedé à Roubaix, le 14 juin 1878, dans sa 
55" a-mée, sont priés de considérer le p ré 
sent avis comme en *enant lieu et de vo luir 
bien assister aux C o n v o i e t S a l u t s o l e n -
n e l s qui auront lieu le Dimancne 10 cou
rant, à 3 heures 1(2, en l'eg'ise S-ùnt-Martin. 
— L'asembiée à la maison mortuaire, rue du 
Moulin-de-Roubaix. 72. 

Le» amis et connaissances de la famille I 
VANDENBERGE-MATON qui, par oubli, 
n auraient pas reçu de lettre de taire part 
du décès de Marthe-Julia VANDENBERGE, 
décédée à Lanuoy, le 15 juin 1878, à l'âge de 
1 an et douze jours, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lien et de 
vouloir bien assister aux C o n v o i e t M e s s e 
d ' A n g e s o l e n n e l s , qui amon t lieu le lundi 
17 courant, a u m l heu r t s , en l'église de 
Lanuoy. — L'assemblée à maison mortuaire, 
rue Royale, n° 70. 

Un « to i t s o l e n n e l d i s assois) sera célé
bré le mardi 18 juin t«78, a 9 heures, en l 'é
glise du Saint-Sépulcre, à «ou t i an , pour le 
repos de l 'âme de Dame Lucie-Joseph GRAU, 
veuve de M. Louis-Modeste DEBISSCHOP, 
decedée subitement à Roubaix,le 2l mai 1878, 
à l'âge de 72 au». — Les personnes qui , par ! 

oubli , n'auraient, pas reçu de lettre de taire , 
part , sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenaut lieu. 

Un O b i t i s o l e n n e ! d i s m o i s sera célè
bre en t 'eglue bamt- Martin, a Roubaix, le 
lundi 17 juin In78, à 9 heures, pour le repos 
de l 'âme de Monsieur Adolphe COLAô'SE, 
époux de Dame Philomèue DECLERoQ. dé
cède à Roubaix, le 15 mai 187a, à l'âg de 40 
ans. — Les personnes qui . par oubli, n 'auraient 
pas reçu de 1 Ure de faire paî t , sont priées 
de considérer ie présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un o b i t s o l e n n e l d u m a t s sera celé-
bre en l'église £>aim-Mariiu, c Roubaix, le 
lundi 17 juin 1878. a 9 heures 1|2, pour le 
rssjoj de l 'âme de M. Caries-Joseph D VN-
S E 1 T E , époux de Dame Catherine BONTE, 
deoéde a Roubaix, le 9 mai 1878, à l'âge de 
56 ans. — Les personne» qui, par oubli, n au-
i aient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un O b i t s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e 
sera célenre en 1 église Saint-.Uaruu , à Rou
baix, le mardi 18 juin 1878, a neuf neuies , 
pour le repos de l a m e d » Dame Joséphine 
fcEGARD, épouse de M. Jean-Bapi is te L E -
LIMAL, décedée à Kouba:x, le 7 ju in 18/7, 
dans sa 84* année. — Les personnes qu i , 
par oubli , n 'auraient pas reçu de lettre a e 
taire part, sont pciéea de considérer le p ré 
sent avis comme en tenant h e u . 

Un O b i t s o l e n n e l d u m o i s sera cé
lèbre le mardi 18 ju in 1878, a hui t n e u r e s l / 2 , 
en l'église du Sacré-Coeur, à Roubaix, pour 
le repos de l 'âme de Dama Z !lie VAN DEN-
DRIE^SCHE, décédée à Roubaix, le 12 mai 
l t . ' 8 , à l 'âge de 26 ans et neuf mois. — Les 

oubd, n 'auraient 

1.005 

LXTTUSMOBTU4.IB.BS r r D'OBTT. — I m p r i 
merie Alfred Reboux. —Avis gratuit dans les 
deux édit ions du Journal de Roubata, dans 
la Qasette de Tourcoing (journal quotidien 

— i 

M. H. Deniau, ex-directeur des tra
vaux municipaux de la ville de Rou
baix a l'honneur d'informer le public 
et ses amis, en particulier, qu'il ouvre 
à Roubaix un bureau d'ingénieur-ar
chitecte. 

IL s'occupera en général des études 
et travaux se rattachant à l'art de l'in
génieur et da géomètre, et spéciale
ment des constructions industrielles. 
— Actuellement, rue du Coq-Français, 
42. Au 1er juillet, rue de Blanche-
maille, 7 3 . 

personnes qui , par ouna , n 'auraient pas 
reçu de lettre de faire part , sont priées de 

fondes; seules, ses chaussures av i f en t ' r é s i s t é I considérer le présent avis comme en tenant 
au feu. I l i eu . 

E K T I S T I 
Ci-devant, rue Nationale, 83, Lille, 

Actuellement 
R U E N A T I O N i % I K . I Î M I 

près l'église du bacré-Cœur 
(Prendre à la gare le car A, s'arrêter en lace 
de l'église.) I606i 

B e l g i q u e 
— Avaat-hier , le parquet a eflf'Ctué une des

cente à Dampremy. 
Un ouvrier bouilleur a tué un porion, à la 

fosse de la Blanchisserie, à la suite d 'une que
relle. 

Le corps de la victime a été déposé à la 
morgue de Charleroi. 

L'autopsie a été opérée ce mat in , à 7 heures , 
par ies soins du docteur Coppin. 

Le por on est le nommé René Maurice, 
marié et père de trois enfants. 

Le meurtr ier s'appelle Charles-Louis Li
ns agne. 

A W I S A I X S O C I E T E S 
Les sociétés qui confient l'impres

sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve, 17), ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour 
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
Tourcoing. 

Faits Divers 
— L e c o n v o i d u r o i d e H m o v r e , q u i 

a v a i t é t é p r i m i t i v e m e n t f ixé à l u n d i 
p r o c h a i n , n ' a u r a l i e u q u e m a r d i , 18 
j u i n , à m i d i . L e c o n v o i p a r t i r a à c e t t e 
h e u r e d e la r u e d e P r e s b o u r g . n" 7 , p o u r 
s e r e n d r e a u T e m p l e d e l a R é d e m p t i o n , 
r u e C h a n c h a t . 

— Le g é n é r a l G r a n t à q u i t t é P a r i s , 
p o u r s e r e n t j r e à B r u x e l l e s . 

— L e s j o u r n a u x c a t h o l i q u e s d e 
P a r i s a n n o n c e n t q u e l e j e u d i 13 j u i n , 
l e s p r e m i è r e s p i e r r e s d e la c r y p t e d e 
l ' ég l i s e d u V œ u n a t i o n a l o n t é t é p l a c é e s 
k l a g r a n d e s a t i s f a c t i o n d e s n o m b r e u x 
~* ;'. ; : rs q u i s e t r o u v a i e n t a l o r s s u r l e 
c h a n t i e r . 

L a s e e s n d e p é r i o d e d e l a c o n s t r u c 
t i o n e s t d o n c c o m m e n c é e . 

— On é v a l u e à 1,800,1e n o m b r e t o t a l 
d e s g r é v i s t e » d a n s l e b a s s i n d e l 'Al l ie r . 
Il y a p l u s i e u r e b r i g a d e s d e g e n d a r m e r i e 
à D o y e t et, d e u x c o m p a g n i e s d ' i n f a u t e -
r i e à B é z e n e t . Le d i r e c t e u r d e la C o m 
p a g n i e h o u i l l è r e es t a t t e n d u d e m a i n k 
D o y e t o ù il c o n f é r e r a a v e c l e s d é l é g u é s 
d e s m i n e u r ? . C e u x ci d e m a n d e n t u n e 
r é d u c t i o n d e t r a v a i l e t u n e a u g m e n t a -

. t i on d e s a l a i r e 

— H i e r s a m e d i , 15 j u i n , à d i x h e u 
r e s p r é c i s e s d u m a t i n , il a é t é p r o c é d é 
p u b l i q u e m e n t , a u P a l a i s d e l ' i n d u s t r i e , 
a u 5 2 e t i r a g e a u s o r t d e s o b l i g a t i o n s à 
r e m b o u r s e r , p o u r l ' a m o r t i s s e m e n t d e 
l ' e m p r u n t c e n t r a c l é p a r la v i l le d e P a r i s 
e n v e r t u de la loi d u 12 j u i l l e t 1 8 6 5 . A 
ce t i r a g e ; il a é t é e x t r a i t de i a r o u e , 8 7 7 
n u m é r o s , d o n t l e s 6 p r e m i e r s o n t d r o i t 

; a u x l o t s c i a p r è s : L e p r e m i e r n u m é r o 
1 s o r t i e s t : 2 9 5 , 9 8 9 g a g n a n t 1 5 0 . 0 0 0 fr. 

L e d e u x i è m e n u m é r o s o r t i e s t 5 3 7 , 9 2 0 
g a g n a n t 5 0 , 0 0 0 f r a n c s . L e s q u a t r e s u i 
v a n t s s o n t : 4 5 8 . 9 9 6 , 1 5 6 , 0 6 3 ; £ 2 7 , 4 5 4 ; 
3 3 , 5 5 3 , g a g n a n t c h a c u n 1 0 . 0 0 0 fr. 

— I N C E N D I E DANS U N T H É Â T R E A U X 

I N D E S . — L e Times of India r e n d 
c o m p t e d ' u n s i n i s t r e q u i a d é t r u i t le 
t h é â t r e d e l a p e t i t e v i l l e d ' A h m e d u n g -
g u r s i t u é e a l ' es t de B o m b a y , e t a e u d e 
t e r r i b l e s c o n s é q u e n c e s . U n e c o m p a g n i e 
d e p a r s i s d e B o m b a y , d o i n a i t d e s r e 
p r é s e n t a t i o n s t h é â t r a l e s q u i , p o u r l e 
p u b l i c l ' A h m e d n u g g u r , é t a i e n t u n e n o u 
v e a u t é e t q u i a t t i r a i e n t la fou l e . O u 
a v a i t c o n s t r u i t , p o u r l a c i r c o n s t a n c e e n 
d e h o r s d e la v i l l e , u n s p a c i e u x h a n g a r 
q u i d e v a i t s e r v i r d e t h é â t r e . D a n s l a 
n u i t d u t l m a i d e r n i e r , p a r t i c u l i è r e 
m e n t , u n n o m b r e u x a u d i t o i r e s e p r e s s a i t 
d a n s la s a l l e . On y j o u a i t u n e p i è c e d e s 
p l u s p o p u l a i r e s ; v e r s d i x h e u r e s , l a 
r e p r é s e n t a t i o n é t a i t t e r m i n é e ; l ' a u d i 
t o i r e t i a i i e n c o r e d e s t r a i t s d ' e s p r i t e t 
d e s p l a i s a n t e r i e s d ' u n e f a rce a m u s a n t e , 
q u a n d t o u * - h c o u p o a e n t e n d i t le b r u i t 
d ' u n e f f t s . V e x e n t à l ' e x t r é m i t é i n f é 
r i e u r e d e l a sa l l e ; p u i s l e c r i : A u f ea I 
r e t e n t i t , e t l ' o n vi t a v e c c o n s t e r n a t i o n 
q u e la t o i t u r e t o u t e n t i è r e é t a i t e n 
f l a m m e s . P e n d a n t u n m o m e n t lea s p e c 
t a t e u r s s e m b l è r e n t p a r a l y s é s p a r l a 
f r a y e u r , m a i s c o m m e l e s f l a m m e s g a - j 
g n a i e u t r a p i d e m e n t , On se r u a a v e c u n e 
i m p é t u o s i t é f u r i e u s e v e r s l ' é t r o i t e p o r t e | 
d ' e n t r é e . B e a u c o u p d e p e r s o n n e s t o m - | 
b è r e n t e t f u r e n t f o u l é e s a u x p i e d s . L e I 
p a v i l l o n fut e n u n m o m e n t t o u t r e m p l i 
de î h u m e s ; c e p e n d a n t les t r o i s q u a r t s 
d e s a s s i s t a n t s p a r v i n r e n t à s e s a u v e r . 
U n v i o l e n t v m t d 'E^ t e m p o r t a i t l a f lam
m e e t l ' é t e n d a i t c o m m e u n e n a p p e d e 
f e u . 

L a p o r t e é t a i t o b s t r u é e p a r la f o u l e 
q u i s e p r e s s a i t p o u r s o r t i r , e t b e a u c o u p 
d e p e r s o n n e s r e n v e r s é e s r e s t è r e n t a u 
m i l i e u d e s a g o n i e s d e l ' a f f reuse m o r t 
q u i l e s a t t e n d a i t . 

L e s r é s i d e n t s e u r o p é e n s d e 1% Tille 
c o u r u r e n t s u r l e l i e u d u d é s a s t r e , à la 
p r e m i è r e a l a r m e , e t p a r v i n r e n t , a v e c 

d'inetoyaBlei éff&fla, àfïSffileïla sorMm 
du théâtre. 

L'incendie ne dura q«e bien peu de 
temps ; mais comme II fallait retirer les 
personnes brûlées ou blessées et les 
mettre en lieu de sûreté, chaque mi
nute parut une éternité jusqu'au mo
ment où le feu se ralentit assez pour 
permettre d'enlever les morts qui se 
trouvaient encore au milieu de la salle. 
C'était un horrible spectacle. Environ 
quarante personnes étaient mortes,brû
lées ou suffoquées par la fumée. Neuf 
des blessés qui furent retirés encore 
vivants et transportés à l'hôpital, mou
rurent dans la journée. Quelques-ans 
des corps étaient tellement défigurés 
qu'ils n'ont pu être reconnus. On ignore 
quelle a été la cause de l'incendie. 

— Le sous-secrétaire d'Etat des finan
ces a commencé à faire bénéficier les 
facteurs parisiens delà fusion despostps 
et des télégraphes. Les premiè-esécono-
mies résultant de cette mesure viennent 
d'être consacrées à porter de 900 à 1,000 
francs le traitement de début des fac
teurs des postes de Paris. Ces agents 
reçoivent, en outre, une indemnité de 
séjour de 100 francs et l'habillement. Eu 
même temps, l'accroissement de leur 
nombre a permis, tout en assurant an 
service plus complet, de diminuer leur 
travail. 

La moyenne de durée du service des 
facteurs distributeurs de lettres est de 
six heures par jour; un jour sur qnatre, 
ils sont libres k partir de une heure du 
soir; un dimanche sur quatre, ils n'ont 
que deux heures de travail le matin. 

En même temps, le maximum du trai
tement des co Jimis et commis princi
paux a été élevé de 300 fr.; des fonds 
sont prévus au budget de 1879 pour 
généraliser cette mesure. 

À. quand le même bienfait pour nos 
braves facteurs de province T 

— Oa connaît aujourd'hui le chiffre 
exact des dépenses qu'a occasionnées 
la construction de l'Exposition univer
selle. Le ministre du commerce a annon
cé à la commission du budget que le 
total de ce? dépenses était de 15,300,000 
francs, il est supérieur de 10 millions 
aux prévisions qui étaient formulées 
dans le projet de loi présenté aux Cham
bres en 1876. Cette augmentatien tient 
à ce qu'on a accru dans une assez forte 
proportion les surfaces sur lesquelles 
des constructions snppléaaentaires ont 
été élevées pour satisfaire aux exigen
ces qu'on avait pu prévoir deux années 
d'avance. 

Mais, si les prévisions des dépenses 
sont dépassées, nous avons la satisfac
tion de dire que celles des recettes le 
sont également. Le produit des entrées 
qu'on évaluait en 197 6 à 6 millions,puis à 
10, enpensant qu'il y avait peut-étreexa-
gération, sera, si l'on en juge par les 
six premières semaines écoulées depnis 

[ l'ouverture de l'Exposition, de beau -
I coup supérieur à ce chiffre. Eo s'en 

tenant k de justes appréciations, le m i 
nistre du commerce estime à 14 millions 
le produit des entrées. Et encore cette 
estimation a-t-elle été faite alors qu'on 
ne soupçonnait pas le succès absolu
ment inespéré des premiers jours de 
cette semaine, où l'on a dépassé les re
cettes les plus fortes de 1867. <̂ g 

En tenant compte de ce double mou
vement d'augmentation des recettes et 
des dépenses, ou suppose que le déficit 
sera au plus igal a celui qu'on pré
voyait en 1867, c'est-à-dire de 10 mil
lions. Oa calcule, en effet, de la manière 
suivante les recettes quevaudra l'Expo-
sitiou au Trésor : 

Produit des entrées, 14 millions ; re
vente des matériaux du Ctump-de-Mars, 
7 millions ; subventions de la ville de 
Pans, 6 millions ; rachat du palais du 
Trocadéro par la ville de Paris, 3 mil
lions ; redevances des cafés et restau
rants du parc, 3 millions et demi, pro
duit des concerts du Trocadéro, 1 mil
lion. Total, 34 millions et demi. 

Ajoutons qu'en regard de ce fait, il 
faut placer la plus-value certaine du 
rendement desimpôts indirect* en 1878, 
qu'on évalue, au minimun, à dix mil
lions. 

En présence du succès qu'a remporté 
le palais du Champ-de Mars le gouver
nement s'est demandé si l'on ne pour
rait pas éviter de démolir ce magnifique 
édifice et si l'on ne devrait pas le con
server en lui donnant une destination 
permanente. 

L'honorable ministre du commerce 
pense qu'on pourrait conserver les 
quatre façades et les galeries attenantes 
du palais. Les galeries intérieures se 
raient supprimées. On pourrait créer 
sur l'emplacement qu'elles laisseraient 
libre un parc qui enfournerait le char
mant paviinon de la ville de Paris. Cette 
disposition compléterait l'aménagement 
actuel du Trocadéro qui, comme on le 
sait, doit rester, à titre définitif, confor
mément aux décisions du conseil muni
cipal de Paris. 

Le Champ-de-Mars ainsi transformé 
servirait à l'organisation des fêtes na
tionales et de tontes sortes d'antres cé
rémonies. 

Un emplacement équivalent serait 
mis à la disposition du ministre de la 
guerre pour servir aux exereices et aux 
rt vues de l'armée de Paris. 

L'a grand nombre de députés et de sé
nateurs, consultés à ce sujet, ont donné 
leur assentiment à ce projet. 

Il se pourrait dès lors que les Cham -
bres fussent saisies à la rentrée, le 28 
octobre prochain, d'an projet de loi qui 
consacrerait A titre définitif là transfor
mation du Champ de-Mars. 
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